


dans le jardin et suscep bles de recueillir de l’eau. Il est rappelé que le mous que gre ne pond pas dans les
zones naturelles (type étangs, ruisseaux, fossés, etc.).

Chacun, en modifiant son comportement et en adoptant des gestes simples, peut par ciper à la lu e contre la
proliféra on des mous ques gres.

Plus  d’informa ons  sur  le  site  internet  de  l’agence  régionale  de  santé :  h ps://www.nouvelle-
aquitaine.ars.sante.fr/mous que- gre-4 

Contact presse 
ARS Nouvelle-Aquitaine

Tel : 06 65 24 84 60
ars-na-communica on@ars.sante.fr

2


